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Avant-propos


La « justice de Saint Louis » : un titre et un thème bien ambitieux ! À l’image du célèbre roi, n’a-t-on pas associé depuis fort longtemps la fonction comme les vertus du justicier idéal ? Pourtant, derrière l’image ou avant elle, une réalité concrète, quotidienne et pratique, n’avait pas encore fait l’objet d’un ouvrage unique : celle du gouvernement d’un royaume par l’autorité croissante des Capétiens qui, moins d’un siècle auparavant, pouvaient encore éprouver des difficultés à faire de leurs sujets, réels ou théoriques, de véritables usagers de leur justice. Les pages qui suivent, rédigées par quatre chercheurs dont les travaux ont traité de cette question pour tout ou partie, tentent précisément d’en donner, sous une forme synthétique, une vision renouvelée.

Ce projet collectif lancé en mars 2017 n’aurait évidemment pu voir le jour sans les précieux conseils dispensés par tous nos devanciers, nos maîtres et nos directeurs de thèse qui nous ont formés à leur approche des sources et à leurs méthodes d’investigation, nous ont encouragés dans nos entreprises et honorés de leur confiance. À plus d’un égard, cet ouvrage constitue un témoignage de la profonde reconnaissance que nous leur devons.

Ce livre n’existerait pas non plus sans le soutien matériel et financier d’une série d’institutions comme le Laboratoire de Médiévistique occidentale de Paris (LaMOP), l’Institut Universitaire de France (IUF), le Centre Universitaire Rouennais d’Études Juridiques (CUREJ) et l’Institut de recherche juridique de la Sorbonne (IRJS). Des remerciements tout particuliers doivent être adressés à celles qui nous ont hébergés lors de deux ateliers d’écriture, en novembre 2021 et en juin 2023. À la fondation Royaumont, Nathalie Le Gonidec, responsable des archives, de la bibliothèque générale et de la valorisation du patrimoine de l’abbaye, nous a accueillis plus que chaleureusement. Sa connaissance intime de ce lieu cher à Saint Louis – notre salle de travail a-t-elle été sa chambre ? – a rendu notre séjour particulièrement plaisant, enrichissant et fructueux pour l’avancement de ce travail. Que Philippe Galanopoulos, conservateur et directeur de la bibliothèque de la Cour de cassation, reçoive aussi le témoignage de notre gratitude après l’accueil non moins amical qu’il nous a réservé au Palais de Justice, lieu parfait des ultimes discussions sur l’ouvrage, tant il est vrai que la salle réservée – à la base de la tour Bonbec – a toujours encouragé ses hôtes à parler !

Nous n’oublions pas non plus les équipes des Presses universitaires de France, dont nous tenons à saluer le remarquable travail, et nous remercions en particulier Paul Garapon, son directeur éditorial, pour la confiance qu’il a accordée à ce projet, ainsi que Claude Gauvard, qui en a été l’ambassadrice.

Enfin, que nos familles, dont le soutien indéfectible représente le bien le plus précieux, nos collègues et amis dont les noms sont trop nombreux pour figurer ici, reçoivent ici nos pensées les plus fidèles. Nous espérons que la lecture de ces pages, qu’ils ont longtemps attendues, sera digne de leur patience et leur permettra de découvrir un peu ce qui se passait « à l’ombre du chêne », et la forêt qui se cache derrière…
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Introduction
L’ombre du chêne de Vincennes



« Maintes fois il advint qu’en été il allait s’asseoir au bois de Vincennes après sa messe, et s’accotait à un chêne, et nous faisait asseoir autour de lui. Et tous ceux qui avaient affaire venaient lui parler, sans empêchement d’huissier ni d’autres gens. Et alors il leur demandait de sa propre bouche : “Y a-t-il ici quelqu’un qui ait sa partie ?” Et ceux qui avaient leur partie se levaient. Et alors il disait : “Taisez-vous tous, et on vous expédiera l’un après l’autre.” Et alors il appelait monseigneur Pierre de Fontaines et monseigneur Geoffroi de Villette, et disait à l’un d’eux : “Expédiez-moi cette partie.” Et quand il y avait quelque chose à amender dans les paroles de ceux qui parlaient pour lui, ou dans les paroles de ceux qui parlaient pour autrui, lui-même l’amendait de sa bouche. Je vis quelquefois, en été, que pour expédier ses gens, il venait dans le jardin de Paris, vêtu d’une cotte de camelot, d’un surcot de tiretaine sans manches, un manteau de taffetas noir autour de son cou, très bien peigné et sans coiffe, et un chapeau de paon blanc sur sa tête. Et il faisait étendre des tapis pour nous asseoir autour de lui ; et tout le peuple qui avait affaire par-devant lui, se tenait autour de lui debout. Et alors il les faisait expédier de la manière que je vous ai dite avant pour le bois de Vincennes. »

Jean de Joinville,
Vie de saint Louis, 13051






Louis IX, roi de France de 1226 à 1270, est plus connu auprès du grand public en tant que Saint Louis2. Dans le panthéon dynastique national, le monarque a en effet une particularité forte, celle d’avoir été canonisé en 1297. Il ne le fut pas comme « martyr », ainsi que son entourage l’aurait souhaité après sa mort à la croisade de Tunis, mais comme « confesseur de la foi », pour avoir souffert au nom de celle-ci sans en être mort, comme l’avait été, avant lui, le roi d’Angleterre Édouard le Confesseur, qui y gagna son surnom. En dépit des efforts entrepris en ce sens par le pouvoir royal jusqu’au XVIIIe siècle, le culte de saint Louis ne fut jamais un culte populaire, mais resta assez étroitement cantonné : sociologiquement, aux couches supérieures de la société (au premier rang desquelles la famille royale) et, géographiquement, à l’Île-de-France3. Dès lors, si Saint Louis occupe aujourd’hui encore une place vivace dans la mémoire nationale, c’est moins comme un saint que comme une figure incarnant la justice. C’est sur cette dernière que sera centré l’ouvrage.


Au début était un chêne…

Le fait que Louis IX soit passé à la postérité comme un roi de justice tient principalement à la force d’une image, profondément gravée dans l’inconscient de générations de Français : celle du saint roi rendant ses arrêts sous son chêne à Vincennes. Le succès de cette image d’Épinal est pourtant relativement récent et tient en grande partie à sa diffusion massive dans les manuels scolaires à partir de la IIIe République4. Au Moyen Âge, l’anecdote n’est mentionnée que par un seul auteur, le seigneur Jean de Joinville, dans sa Vie de saint Louis, rédigée en 1305 sur la demande de la reine de France qui cherchait alors, comme son époux Philippe IV, à catalyser au profit du pouvoir royal le prestige lié à la canonisation de Louis IX. Peu copiée, cette œuvre ne connut qu’une diffusion extrêmement limitée jusqu’au XVIe siècle, quand une lointaine descendante de Saint Louis, Antoinette de Bourbon, désireuse à son tour de sacraliser sa lignée, en fit exécuter une transcription modernisée qui servit dès lors d’appui aux différents biographes modernes de Louis IX5. Le motif du chêne, quant à lui, commença de vivre sa vie propre au Grand Siècle, quand le janséniste Lenain de Tillemont, précepteur du dauphin, s’en saisit pour édifier le futur roi6 ou quand Charles Le Brun, célèbre peintre au service de Louis XIV, en donna ce qui semble en être la première représentation figurée, pour un projet d’ornementation du dôme des Invalides7. In fine non retenue dans ce cadre, mais sans doute diffusée par le biais de gravures, cette représentation peu connue, reproduite au début de ce volume, est la matrice de toutes celles qui viendront par la suite. On y voit un Louis IX entouré d’une haie de conseillers, assis en majesté sur un trône installé sous un chêne, trancher manifestement en faveur d’humbles requérants – des pauperes – parmi lesquels une femme agenouillée et son enfant, contre un noble ou un seigneur – un potens – figuré debout.

L’image est bien sûr adaptée selon qu’elle orne une église, un lieu de pouvoir, une salle de classe ou un tribunal : Louis IX peut y être davantage auréolé que couronné et le noble debout ou jeté à genoux, toute morgue vaincue, comme Luc-Olivier Merson représente le baron Enguerran de Coucy, condamné par le monarque pour la pendaison inique de trois individus et sur l’affaire duquel nous reviendrons dans ce livre8. À gauche de cette toile qui décore la galerie Saint-Louis du palais de justice de Paris, trône depuis 1877 la seule statue – à notre connaissance – représentant Louis IX sous son chêne9. Le pied usé par des générations de justiciables superstitieux venus le caresser avant le verdict, le visage grossièrement restauré après les dégâts d’une bombe de l’Action directe en 1975, le Saint Louis rendant la justice sous son chêne du sculpteur Eugène Guillaume rappelle la réception contemporaine très contrastée de l’anecdote, qui fit encore débat quand le candidat à la présidentielle de 2017 François Fillon fut interrogé en direct sur sa véracité10.

Épisode important du « roman national », le chêne de Vincennes, tel que représenté par Le Brun et ses émules, véhicule une série de messages relativement limpides et aisément mobilisables par toute une série d’institutions recherchant une forme de légitimation dans le caractère exemplaire de la justice qu’il donne à voir. À l’instar de la grande caritas du saint, sa charité, la justice y apparaît tout d’abord comme une vertu éminemment chrétienne mais aussi comme la mission essentielle du roi de France, naturellement défenseur de la veuve et de l’orphelin. Selon les représentations iconographiques, le saint roi y est tantôt campé en Christ pantocrator, tranchant seul, la justice devenant son apanage souverain11 et le chêne un dais ; tantôt plus librement assis – quoique toujours en hauteur –, la justice se faisant alors, à l’image du chêne, naturelle, organique, solidement enracinée12. Faut-il rappeler qu’en latin, le chêne se dit robur, terme que l’on traduit au figuré par force, résistance, vigueur ? Une justice puissante et par nature souveraine : on ne saurait être plus éloigné non seulement de la vision de celui qui créa initialement ce motif, Joinville, mais également de la réalité de la justice royale au XIIIe siècle, dans sa théorie comme dans sa pratique, qui seront l’objet de ce livre.

Comme l’extrait donné en exergue l’atteste, Joinville construit son exemplum en deux séquences. La première se déroule bien à Vincennes, sous un chêne, quand la seconde, systématiquement occultée, se passe à Paris, dans les jardins du palais de la Cité. Toutes deux ont pour point commun d’insister sur le fait que la justice est rendue ici en extérieur, hors du palais, sans murs, sans portes et donc « sans empêchement d’huissier » : elles mettent en valeur l’accès direct que peuvent avoir les plaideurs au roi, qu’évoquent bien les reproductions iconographiques de la scène à compter du XVIIe siècle. Mais elles mettent également en valeur un jeu postural hautement signifiant : dans l’une et l’autre scène, Louis IX est, avec sa cour, assis par terre, adossé à un arbre à Vincennes, ou sur des tapis à Paris. Or c’est précisément cette posture d’abaissement qui donne à l’anecdote une charge symbolique inouïe, trahie par ses représentations figurées ultérieures qui installent bien le roi sous un chêne, mais sur un trône, voire debout, comme chez Rouget13. Si les médiévaux n’auraient guère été surpris de voir la justice rendue sous un arbre – ce qui fut encore parfois le fait jusqu’à la période moderne14 et ce que le « parquet », dont le nom renverrait concrètement à du bois15, rappellerait encore aujourd’hui –, ils furent en revanche profondément marqués, comme nous pourrions l’être encore, par l’image incongrue d’un juge statuant à même le sol, plus bas que ses justiciables. L’exemple de Boniface VIII est en la matière édifiant, lui qui ne retient nullement le chêne dans son sermon de canonisation de saint Louis à Orvieto, le 6 août 1297, mais s’émerveille qu’il ait « installé très souvent son lit de justice à même la terre, sur un tapis16 ». Roi du renoncement à la pompe vestimentaire, ce que Joinville rappelle ici au travers du surcot de tiretaine et de la longue description de l’habit très simple du roi, Louis IX est avant tout immortalisé ici en roi d’humilité.

Le pape insistait également dans son sermon sur le fait que ce justicier atypique entendait de la sorte principalement la cause des « pauvres et des orphelins17 », contrairement à Joinville qui, lui, ne dit rien de la sociologie des requérants (et l’on peut, de fait, douter de la présence effective du petit peuple dans le jardin clos de murs de la Cité ou dans l’enceinte du château de Vincennes). L’ancien sénéchal ne représente pas non plus le souverain tranchant seul : il appelle certes les plaignants à s’exprimer de « sa propre bouche » et intervient, si nécessaire également, « de sa bouche », mais ce sont bien ses juristes, représentés ici par Pierre de Fontaines et Geoffroi de Villette – alors bel et bien juges en son Parlement18 – qui « expédient » (« délivrent » dit l’ancien français) les parties en sa présence. Le roi entend donc directement les requêtes de ses sujets, voire les sollicite en établissant ainsi son « lit de justice » dehors, mais il délègue leur jugement à des spécialistes, le règne de Louis IX marquant, de fait, une étape importante de professionnalisation des personnels de justice, du fait de son caractère technique accru.

Débarrassée des représentations iconographiques postérieures d’un roi hiératique rendant en majesté la justice sous son chêne à la veuve et l’orphelin, l’anecdote de Joinville redevient une fenêtre ouverte sur la pratique effective de la justice du roi Louis IX, comme « l’ami » du roi en fut une sur « l’individu » Saint Louis pour Jacques Le Goff19. Comme le suggère le biographe médiéval en campant la figure d’un justicier facilitant autant que possible le recours des sujets à sa personne, mais comme l’atteste aussi l’envoi périodique – de 1247 à la mort du roi en 1270 – d’enquêteurs à travers tout le royaume pour faire droit aux plaintes de ses sujets sur l’administration royale, la royauté française est alors engagée dans un effort sans précédent de mise en scène et de promotion de l’accessibilité de sa justice. Or, si cette opération de communication politique est nécessaire, c’est précisément parce que la souveraineté de la justice royale n’était qu’en devenir à l’époque où vivait le monarque. Son exercice, de fait, était partagé entre de multiples justiciers, seigneurs laïcs et ecclésiastiques, tribunaux d’Église ou urbains, si bien que la justice du roi n’était en somme qu’une justice parmi d’autres. Dans cet ordre juridique morcelé et dans un domaine royal en pleine crise de croissance, il fallait avant tout convaincre les sujets d’en appeler à des tribunaux royaux alors en plein déploiement – des assises baillivales au nouveau Parlement20 –, en promouvant par leur biais des procédures présentées comme équitables (l’appel, l’enquête contradictoire ou la requête par exemple) et en définissant un certain nombre de garanties procédurales. En somme, le pouvoir royal entendait capter, dans une logique de forum shopping, ces « consommateurs de justice21 » exigeants qu’étaient les habitants d’un royaume de France qui ne s’en reconnaissaient pas tous encore comme les sujets.

L’enjeu de ce livre est ainsi le suivant : offrir une synthèse actualisée sur ce qui était, en ce mitan du XIIIe siècle, avant la guerre ou l’impôt – qui furent pour les équipes rassemblées autour de Jean-Philippe Genet les deux mamelles de la genèse de l’État moderne aux XIVe et XVe siècles22 –, l’un des chemins privilégiés par le pouvoir royal pour se forger une légitimité et une souveraineté nouvelles : l’exercice de la justice. Pour autant, l’originalité relative de notre démarche consistera à ne pas envisager unilatéralement la justice royale comme un outil de domination verticale, mais comme un devoir qui est aussi une dette du pouvoir royal (un debitum) à l’égard de ses sujets, ainsi qu’une offre concrète et professionnelle de services, qui n’ont de sens et d’existence que s’ils sont saisis : pas de sentence rendue sous le chêne (ou sur des tapis) sans requérants, et pas de Parlement sans recours ou appels interjetés devant celui-ci.




La pratique effective de la justice sous Saint Louis :
sources et plan de l’ouvrage

Que Louis IX ait été immortalisé rendant la justice sous son chêne de Vincennes plutôt que présidant son tout jeune Parlement est éloquent d’un point de vue méthodologique. Le succès de l’image d’Épinal, allusion pourtant fugace de Joinville, on l’a dit, est le reflet direct de l’engouement depuis le XVIe siècle des historiographes et des historiens pour les nombreuses Vies hagiographiques du saint, au détriment parfois des documents de la pratique du règne. Si l’on exclut les actes de Louis IX, qui attendent toujours d’être édités23, plusieurs sources judiciaires importantes du règne avaient pourtant fait l’objet, comme les Vies, d’une édition précoce, à compter du XIXe siècle, et étaient donc aisément disponibles. On pense bien entendu aux célèbres Olim, longtemps fossilisés comme les « premiers registres du Parlement » ou aux fameuses enquêtes dites « administratives » de 1247, considérées par les historiens méthodiques comme la preuve par l’archive de l’amour du monarque pour la justice. Érigés au rang de monuments nationaux par leur somptueuse édition par de grands érudits de leur temps24, ces documents furent ensuite savamment contournés par l’historiographie qui les considéra à la fois comme trop lacunaires et trop pléthoriques. Contrairement à ce que l’on pensait en effet, les Olim ne sont pas les premiers registres de greffe du Parlement. Ils compilent des affaires sélectionnées par l’un de ses membres, Jean de Montluçon, et l’historien peut regretter qu’ils ne livrent de surcroît que des arrêts et des jugés, les tenants et aboutissants des affaires lui échappant25. Il en va de même des enquêtes de réparation ordonnées à l’échelle du royaume tout entier par Louis IX de 1247 à sa mort, dont on ne conserve aujourd’hui que des « épaves » et principalement la phase préparatoire : des milliers de plaintes portant sur des sommes usurpées par l’administration royale, dont on ne connaît que rarement le traitement ou le résultat final26. Pour autant, Olim et enquêtes réunis offraient des milliers d’affaires et des dizaines de milliers de noms d’enquêteurs, de juges, de justiciables et de justiciés, difficilement étudiables avant l’heure de l’informatisation des données. Ces documents furent donc longtemps considérés comme « trop verts et bons pour les goujats27 », ce que les auteurs de ce livre doivent être, puisqu’ils les ont pris à bras le corps, avec d’autres documents de la pratique, dans leurs travaux doctoraux et postérieurs.

Entre 2012 et 2014 et par ordre de soutenance, la première thèse dont les résultats seront en partie repris ici, étudia la naissance et l’essor considérable du Parlement sous Saint Louis à partir des recours dont il était l’objet28 ; la deuxième fit de ses enquêtes « administratives » des enquêtes de réparation, et donc des sources judiciaires29 ; la troisième démontra la cardinalité du règne dans la mise en place d’une paix publique garantie par le pouvoir royal30 ; et la dernière se concentra sur une justice pénale dont la formalisation au XIIIe siècle n’avait été l’objet que de peu de recherches31. Outre ces travaux, d’autres études ont aussi éclairé d’un jour nouveau la pratique judiciaire sous Saint Louis32, sans qu’un effort pour rassembler ces découvertes n’ait encore été tenté. Or, c’est précisément ce que cet ouvrage, écrit de manière originale à quatre, entend faire. À la croisée de l’histoire et de l’histoire du droit, c’est une page importante de l’histoire de la justice, beaucoup moins travaillée par les spécialistes du champ que celle qui la suit, qu’il entend retracer.

Le chemin sera le suivant : avant d’évoquer les cadres, les outils, les procédures et les hommes que le pouvoir royal mobilise au XIIIe siècle pour exercer concrètement sa justice, nous nous pencherons sur les fondements idéologiques sur lesquels il s’appuie pour justifier son pouvoir de juger et se forger théoriquement une légitimité judiciaire supérieure du fait, notamment, d’une dette contractée envers les sujets lors du sacre (chapitre 1). Nous planterons ensuite en quelque sorte le décor de l’exercice de la justice sous Saint Louis. Géographiquement, en premier lieu, car avec la crise de croissance fulgurante du domaine royal au premier XIIIe siècle, le règne de Louis IX est le temps d’une pénétration décisive de son administration, et partant, de ses tribunaux à une échelle inédite (chapitre 2). Ces ambitions territoriales nouvelles de la justice royale vont de pair avec une volonté d’ouverture du contentieux traité par la cour royale, tant du point de vue des matières traitées, innombrables tant au pénal qu’au civil, que de celui du statut juridique de ceux qui s’y adressent : si le roi ne reçoit sans doute pas les pauvres économiques sous son chêne, il entend accueillir un public sociologiquement élargi (chapitre 3). Pour grossir le public des justiciables, le pouvoir royal fait la promotion sous Saint Louis de techniques nouvelles, présentées comme plus équitables, comme l’enquête (chapitre 4), de même qu’il entend défendre l’image d’une justice impartiale, à même de contrôler les autres juges ainsi que le règlement alternatif des conflits (chapitre 5). S’appuyant de manière neuve sur l’adage issu du droit écrit Interest rei publicae ne maleficia remaneant impunita (« il est de l’intérêt de la chose publique que les méfaits ne restent pas impunis »), le pouvoir royal entend enfin défendre l’idée qu’il est l’éminent garant de l’ordre et de la paix dans le royaume (chapitre 6) et qu’il lui incombe, plus qu’à d’autres justiciers, de punir le crime (chapitre 7). Ainsi s’invente, en temps réel et sous le règne de Saint Louis un concept nouveau, essentiellement saisi alors pour décrire la supériorité naissante de la justice royale : la souveraineté (conclusion).









1. Parmi de nombreuses éditions, nous citons ici celle de Wailly N. de, Histoire de saint Louis, Credo et lettre à Louis X, Paris, Firmin Didot frères, 1874 (ici p. 35), avant tout parce que la traduction en français moderne donnée par ce dernier est très proche des formulations originales de Joinville. Toutefois, l’édition de référence est désormais celle de Jacques Monfrin : Joinville J. de, Vie de saint Louis, Paris, Garnier, 1995 (p. 30-31 pour l’anecdote du chêne).

2. Évoquant ici principalement le roi Louis IX, connu sous ce surnom, nous avons fait le choix d’écrire Saint Louis avec deux majuscules. Quand ce ne sera pas le cas, c’est que nous nous référerons spécifiquement au saint.

3. Les travaux de référence sur le culte de saint Louis sont ceux de Cecilia Gaposchkin, notamment The Making of Saint Louis. Kingship, sanctity and crusade in the later Middle Ages, Ithaca et Londres, Cornell University Press, 2008 ; Blessed Louis. The Most Glorious of Kings. Texts Relating to the Cult of Saint Louis of France, Notre-Dame (Indiana), University of Notre Dame Press, 2013 ; « Le culte de saint Louis depuis Le Goff », dans Dejoux M. (dir.), Saint Louis après Le Goff. Nouveaux regards sur le roi et son gouvernement, Rennes, PUR, à paraître.
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Chapitre 1
La légitimité du roi justicier :
une conception traditionnelle du ministère royal



Le XIIIe siècle est marqué par un intense effort de réflexion autour de la fonction royale1. L’attestent d’abord les nombreux « miroirs des princes » rédigés durant cette période, dont certains à destination des Capétiens eux-mêmes2. On le sait, l’objet principal de ces ouvrages est d’exposer aux princes à la fois les vertus attendues d’eux et les devoirs qui leur incombent3. L’épanouissement de ces œuvres didactiques témoigne du vif intérêt que suscite alors la dignité royale, à l’heure même où celle-ci ne cesse de monter en puissance dans le royaume de France. Ce vif intérêt est également perceptible si l’on considère le remarquable essor de l’image royale au XIIIe siècle dans les manuscrits et sur les façades et vitraux des cathédrales, phénomène qui donne à la royauté une visibilité nouvelle auprès des populations4.

L’époque de Louis IX est au cœur de ce processus valorisant pour la fonction royale, constituant un véritable temps fort pour la promotion de la royauté capétienne. Ce temps fort se traduit tout d’abord par une insistance nouvelle sur la sacralité du tenant du trône. En témoigne l’attention particulière prêtée à la cérémonie du sacre sous Saint Louis, son règne apparaissant « comme un moment très important dans la fixation de la liturgie du sacre et du couronnement ainsi que dans sa représentation et sa valorisation idéologique5 ». Autre preuve de cette volonté de mieux souligner le caractère sacral du roi, l’époque de Louis IX voit la renaissance de l’idée éminemment carolingienne selon laquelle celui qui ceint la couronne est investi d’une mission eschatologique, mission impliquant pour le gouvernant d’œuvrer non seulement pour pourvoir aux nécessités terrestres de ses sujets, mais également d’agir pour leur salut céleste6. À juste titre, il a été souligné qu’au XIIIe siècle « la fonction royale est en train de se définir et de se fixer à l’intersection des sphères du sacré et du profane7 » : dans le cadre de ce processus qui renoue avec des conceptions propres à l’ère pippinide8, le temps du saint roi a été décisif. La promotion idéologique de la royauté capétienne à l’œuvre ne découle pas uniquement de cette insistance sur la sacralité du tenant du trône. Elle découle également d’une volonté manifeste de mieux relier la dynastie capétienne à la dynastie carolingienne. Ainsi, lorsqu’en 1263-1264 Louis IX ordonne la réorganisation des tombeaux royaux dans la nécropole de Saint-Denis, l’entreprise vise clairement à établir un lien de continuité entre les héritiers de Pépin le Bref et ceux de Hugues Capet : il s’agit alors d’ériger ces derniers en dignes successeurs de l’illustre Charlemagne9. Enfin, l’essor de la royauté dans le champ de la pensée politique s’exprime par l’assimilation toujours plus évidente de la dignité royale à la dignité impériale dans les écrits des canonistes10 et plus encore des civilistes11.

Le dynamisme de l’idéologie royale à l’époque de Louis IX résulte donc de nombreux facteurs, le discours officiel de la Couronne étant soutenu et enrichi par divers acteurs plus ou moins proches du cercle capétien. Dans le cadre de cette réflexion favorable à la royauté, est souvent évoquée l’idée traditionnelle, déjà largement mise en valeur au cours du premier Moyen Âge, selon laquelle le roi est par excellence un roi justicier12. Cette conviction ancienne, qui a survécu en dépit de l’éparpillement du pouvoir de rendre justice durant les premiers temps de l’époque dite féodale, est rappelée avec force sous le règne Louis IX. Encore faut-il déterminer de quelle façon est alors présentée l’image du roi justicier. Pour ce faire on exploitera les sources les plus à même de nous renseigner sur les convictions nourries par le roi. Il s’agira d’abord d’étudier la réflexion des clercs exposée dans les miroirs des princes adressés au Capétien lui-même, des ouvrages qu’il a pu lire et dont il a peut-être médité les leçons (I). On se tournera ensuite vers les ordines du sacre élaborés au temps du saint roi : en rapportant les paroles censément prononcées lors des couronnements, ces œuvres exposent une vision de l’office royal dont le roi a nécessairement dû avoir connaissance (II). Enfin, nous écouterons Louis IX grâce aux sources qui nous rapportent sa pensée officielle ou plus personnelle, car il arrive que celui-ci évoque lui-même son devoir de rendre justice à ses sujets (III). Ainsi tenterons-nous d’approcher et de comprendre les représentations ayant déterminé la politique de ce roi.


I) Les miroirs tendus à Louis IX :
le roi justicier selon Guibert de Tournai et Vincent de Beauvais


D’une façon générale, tout au long du XIIIe siècle, le thème du roi justicier demeure une constante dans les « miroirs des princes » rédigés par les ecclésiastiques13. Parmi ces œuvres politiques, on se reportera donc à celles destinées à Louis IX en personne en raison de l’influence potentielle qu’elles ont pu avoir sur lui et sur sa pratique du pouvoir. Le premier des deux miroirs adressés à celui-ci est l’Eruditio regum et principum14 rédigé en 1259 par Guibert de Tournai, théologien franciscain qui a été maître à l’Université de Paris, et probable compagnon de croisade du monarque15. Le second miroir, dédié pour sa part à la fois au roi de France et au roi de Navarre, est le De morali principis institutione16 achevé vers 1260-1262 par Vincent de Beauvais, frère dominicain ayant œuvré à partir de 1246 en tant que lector de l’abbaye cistercienne et royale de Royaumont, institution chérie par Louis IX17. Ces deux auteurs, Guibert de Tournai et Vincent de Beauvais, ont évolué dans le cercle capétien et ont compté parmi les proches du saint roi18, ce qui rend d’autant plus probable que leur message ait été entendu par son destinataire19.

L’Eruditio et le De morali évoquent abondamment, en des termes voisins, la question du roi dans sa vocation justicière. Avant même d’entrer au cœur de cette thématique, il faut souligner que, chez Guibert comme chez Vincent, la réflexion sur la justice s’inscrit dans le cadre d’une vision « ministérielle » de la royauté héritée de l’époque carolingienne20. Le constat est particulièrement évident chez Guibert de Tournai, qui qualifie le « princeps » – le roi donc – de « ministre de l’utilité publique (publicae utilitatis minister)21 ». Cette expression n’est pas anodine. Rappelons que la notion de « ministerium regis » porte en elle l’idée selon laquelle la fonction royale est une « fonction de service22 ». Voir dans le tenant du trône un « minister », c’est donc voir en lui un « serviteur » auquel il incombe des devoirs23. Dans cet esprit, Guibert considère que le roi, qui apparaît pour lui comme la « tête de la res publica24 », doit moins commander (praesse) qu’être utile (prodesse) à ses sujets25.

Les deux miroirs pris en considération font de la justice la tâche première, aussi essentielle qu’impérative, de cette royauté ministérielle. Guibert et Vincent laissent souvent transparaître cette conviction, et notamment lorsqu’ils rappellent une célèbre réflexion de saint Augustin : « Une fois la justice écartée, que sont les royaumes, sinon de vastes brigandages26 ? » Cette proposition de l’évêque d’Hippone, que nos deux auteurs s’approprient ouvertement27, traduit l’idée que, sans justice, le gouvernement d’un individu sur les autres se résume à une violence injuste28 : tout roi digne de ce nom doit par conséquent s’efforcer de rendre bonne justice à ses sujets. De fait, pour Guibert de Tournai comme pour Vincent de Beauvais, royauté et justice vont de pair. Pour le franciscain, qui puise son inspiration dans le livre de Job29, la justice est un véritable « ornement royal30 ». Le dominicain déploie le même discours lorsqu’il souligne que la « rigueur de la justice » doit « orner le pouvoir royal »31.

Très classiquement, aux yeux des deux ecclésiastiques, la justice est au cœur de l’office royal. Vincent de Beauvais l’affirme sobrement lorsqu’il rappelle dans son De morali que la fonction du prince « consiste à sanctionner les ordonnances légitimes et à rendre justice32 ». On trouve la même conviction quelques années plus tôt sous la plume de Guibert de Tournai, qui l’exprime alors avec une insistance remarquable. Il faut ici évoquer un passage révélateur de l’Eruditio qui reprend une réflexion que l’on trouve presque à l’identique dans le Policraticus rédigé par Jean de Salisbury au siècle précédent33. Dans ce passage, le « princeps » est non seulement présenté comme « ministre de l’utilité publique », mais aussi comme « serviteur de l’équité » et « juge incorruptible »34. En ce princeps, lit-on, qui est établi comme « puissance publique » et « image de la vérité divine », repose la « personne publique », raison pour laquelle le tenant du trône « punit par la voie de l’équité les injures, dommages et crimes de tous » ; porteur de la « verge » et du « bâton », insignes du roi justicier par excellence35, le princeps est chargé de châtier et de corriger les « excès des sujets »36. En parallèle, le monarque est désigné comme le défenseur des humbles : le bouclier du prince est en effet « le bouclier des faibles (clipeus infirmorum) », qui est destiné à protéger les « innocents » envers et contre les assauts des « méchants »37. Méditant sur la nature de la fonction royale, le franciscain la présente sous le prisme du roi justicier chargé de réprimer les malfaiteurs et de protéger d’eux les personnes vulnérables.

Cette vision de l’office princier, qui insiste fortement sur le rôle capital du gouvernant dans le châtiment des fauteurs de troubles et dans la sauvegarde des faibles, est traditionnelle dans la pensée chrétienne. Dans son aspect répressif, cette conception du pouvoir fait écho à l’enseignement de saint Paul dispensé dans son épître aux Romains, un enseignement qui est l’un des fondements essentiels de la pensée politique médiévale. Guibert de Tournai s’appuie sur cette épître dans son miroir des princes. C’est le cas dans un passage où, faisant écho à la parole de l’apôtre38, il rappelle que ceux qui font le mal doivent être emplis de crainte car « ce n’est pas sans cause » que le monarque « porte le glaive »39. Le franciscain éclaire cette allusion biblique par une formule pleine d’emphase : « Vengeur de l’injustice est ce glaive, dit-il, qui pour les bons est laissé au fourreau, mais qui pour les malfaisants doit être tiré conformément à la justice40. » Dans la même optique, Vincent de Beauvais s’appuie sur la même épître pour affirmer que la « regalis potestas » est nécessaire « afin que les méchants soient corrigés par des peines et les gens de bien récompensés »41. C’est dans cet esprit que le dominicain rappelle par ailleurs que la « rigueur de justice » implique non seulement la promotion du bien, mais aussi et surtout (precipue) la destruction et l’extirpation du mal42.

La thématique de la sanction des malfaiteurs retient tout particulièrement l’attention de Guibert de Tournai. À l’occasion d’un développement consacré à la nécessaire répression des troubles urbains, le franciscain livre une réflexion générale sur l’office des « principes » : il affirme alors que « le glaive de la puissance » – celui de la puissance séculière dont le roi est le premier représentant – doit être brandi « afin que, si ce n’est par amour de la divine clémence, du moins par crainte de la justice humaine, le peuple cesse de pécher »43. En réprimant les méfaits de ses sujets, le roi justicier combat donc le péché des hommes dans les limites de son royaume, péché omniprésent depuis la déchéance du genre humain occasionnée par la faute d’Adam. C’est dans cette optique religieuse que Guibert de Tournai affirme par ailleurs que le monarque est chargé de la « discipline » de ses sujets, une discipline qu’il qualifie sans détour d’« ecclésiastique »44. Citant Isidore de Séville, le franciscain transmet l’idée selon laquelle les « potestates », c’est-à-dire les détenteurs du pouvoir temporel, doivent imposer par « la terreur de la discipline » ce que les prêtres ne peuvent faire prévaloir par leurs seuls discours45. Dans l’esprit de Guibert, le monarque, par son action répressive, seconde donc le clergé en vue de contenir le mal. Ces divers éléments rhétoriques, que ce soit le pouvoir civil comme instrument de lutte contre le péché ou l’idée d’une étroite collaboration des sphères temporelle et spirituelle pour corriger les hommes, témoignent d’une vision traditionnelle, aux accents augustiniens, de l’institution royale46. De façon plus originale par rapport à la pensée ancienne, le franciscain développe une riche réflexion autour de la « loi » comme source du droit47. Or, dans le cadre de cette réflexion, l’auteur de l’Eruditio lie étroitement l’outil législatif à la nécessaire répression des malfaiteurs. En effet, lorsqu’il définit la « lex », le théologien affirme que celle-ci, « même si elle est l’invention des hommes, est cependant un don de Dieu, la doctrine des sages, la correction des excès volontaires, l’extermination des péchés48 ». Pour le franciscain, la finalité essentielle des « leges » est donc de réfréner le mal. En cohérence avec cet énoncé, Guibert de Tournai présente la loi comme un instrument de choix, entre les mains du roi, pour discipliner les sujets par la correction de leurs mœurs49. En entretenant ce discours, le théologien contribue à légitimer les ambitions législatives de la royauté capétienne50, qui sont en plein essor au milieu du XIIIe siècle51. En dernier lieu, notons que le franciscain apporte des précisions intéressantes sur les fruits attendus de l’action répressive menée par la royauté contre les fauteurs de troubles. Guibert souligne en effet que le roi venge les injures perpétrées « soit pour corriger celui qu’il punit, soit pour que la peine de ce dernier rende les autres meilleurs, soit, les crimes ayant été écartés, pour que l’on puisse vivre plus en sécurité, et qu’ainsi la respublica se maintienne dans la tranquillité52 ». Ainsi, le châtiment infligé à un malfaiteur vise non seulement à le corriger en tant qu’il est un délinquant et un pécheur, mais également à édifier les foules et à favoriser le maintien de l’ordre public.

L’insistance du franciscain et du dominicain sur la mission punitive qui incombe au roi justicier n’est pas étonnante. Au Moyen Âge, et notamment durant la période qui nous intéresse, la notion de « justice » est étroitement liée au registre de la répression53. Pour autant, les deux auteurs qui retiennent notre attention mettent en évidence la mansuétude dont le tenant du trône doit être capable. Vincent de Beauvais rappelle ainsi qu’« en punissant les délits, il ne faut pas seulement exercer la rigueur de la justice mais employer la douceur de la miséricorde54 ». Citant les Écritures55, celui-ci rappelle ensuite que « [l]a miséricorde et la vérité protègent le roi », et que « son trône sera affermi par la clémence »56. Quelques années plus tôt, Guibert de Tournai témoigne des mêmes convictions en valorisant la miséricorde57 et la clémence58 que le roi doit manifester lorsqu’il rend justice. En soulignant la mansuétude que le roi doit savoir manifester, le franciscain et le dominicain relaient une idée classique dans la pensée médiévale59. Sous-jacente à ce discours traditionnel, on trouve la conviction selon laquelle, sans indulgence, la répression ne peut que tendre vers une blâmable cruauté60.

Dans l’Eruditio et dans le De morali, le roi justicier doit autant protéger les innocents qu’il doit châtier les malfaiteurs. Cette idée est bien mise en valeur chez Guibert de Tournai. Comme on l’a constaté plus avant, cet auteur, en même temps qu’il souligne le rôle du princeps dans le châtiment des malfaisants, rappelle la responsabilité fondamentale du gouvernant dans la défense des faibles61. Ces deux missions sont étroitement liées car elles sont parfaitement complémentaires : la sanction des mauvais implique naturellement, en parallèle, la défense des bons contre leurs excès. C’est dans cet esprit que le franciscain affirme que « toute justice est exercée pour que l’innocence jouisse d’un repos mérité et pour que la témérité des méchants soit réfrénée62 ».

Dans son De morali, Vincent de Beauvais montre qu’un règne de justice suppose plus encore que des actions répressives et protectrices, même si celles-ci sont fondamentales. On le perçoit dans un passage dans lequel le dominicain s’appuie sur le De duodecim abusivis saeculi du Pseudo-Cyprien, œuvre irlandaise du VIIe siècle. De cet ouvrage, Vincent cite un long extrait déjà invoqué en leur temps par certains penseurs de l’époque carolingienne, notamment Jonas d’Orléans63. Cet extrait rappelle que la « justice du roi » emporte des exigences nombreuses et diverses, comme n’exercer aucune oppression injuste, ne pas promouvoir les malfaisants, combattre les impies, juger sans faire acception de personnes, prendre soin des pauvres, défendre l’Église et les populations les plus vulnérables, impliquer les personnes idoines dans les affaires du royaume, ou encore, entre autres choses, avoir foi en Dieu et vivre en accord avec la volonté divine64. Ainsi que le souligne le dominicain, ce passage présente la « justice » comme « une vertu générale, qui englobe toutes les vertus qui ont trait à l’ornement de la vie du prince65 ». Ici, dans une conception très large, faire preuve de justice revient finalement à bien gouverner : cette très ancienne façon de concevoir la « justitia » est transmise sous la plume de Vincent de Beauvais, et ainsi actualisée pour son propre temps. Notons que certaines idées ici évoquées sont également mises à l’honneur dans le discours développé par Guibert de Tournai autour de la justice royale, notamment la nécessité de ne pas faire acception de personnes66 et d’être attentif aux pauvres67, autant d’impératifs qui s’imposent au roi et à ses représentants dans l’exercice de leur activité judiciaire.

Outre qu’il souligne les exigences multiples que suppose une attitude juste, l’extrait du De duodecim rapporté par Vincent de Beauvais s’attarde sur les conséquences suscitées par un défaut de justice de la part du gouvernant. Ainsi, selon le Pseudo-Cyprien, le monarque injuste expose son royaume aux tourments les plus divers. La « paix des peuples », peut-on lire, est souvent « rompue » à cause d’un manque de justice68. Dans une dynamique conforme à la pensée augustinienne69, cette affirmation fait de la justice la condition même de la paix. Au-delà, c’est plus largement la prospérité du royaume qui se trouve compromise : on lit en effet que sous le règne d’un prince injuste, les récoltes deviennent de moins en moins fructueuses, la mortalité frappe plus durement les enfants et les êtres chers, les ennemis ravagent les terres, les bêtes sauvages s’en prennent aux troupeaux, enfin le climat devient plus hostile et nuit ainsi aux activités humaines70. Ce discours dramatisant fait écho à une conception du pouvoir royal que l’on trouve chez certains peuples païens, une conception qui fait du roi le garant de l’ordre naturel dans les territoires qui lui sont confiés71. Comme le remarque Yves Sassier, le Pseudo-Cyprien témoigne ici d’une « conception “pharaonique” et magique d’une royauté régulatrice des équilibres du cosmos72 ». Dans cette optique, c’est la capacité du roi à faire preuve de justice qui détermine l’harmonie du monde. Par ailleurs, toujours dans l’extrait cité par le dominicain, le De duodecim indique clairement que le salut du roi dans l’autre monde, c’est-à-dire son repos éternel auprès de Dieu, dépend du succès de son action justicière. On lit en effet que « les royaumes célestes » sont promis aux rois qui font preuve de justice73. A contrario, une autre réflexion du Pseudo-Cyprien rapportée par le dominicain souligne que le roi sera châtié « s’il ne pratique pas la justice » : « Tous les pécheurs qu’il a tenus sous son autorité en la vie présente, lit-on, il les aura au-dessus de lui pour le flageller dans les peines de la vie future74. » Ainsi, par l’intermédiaire du Pseudo-Cyprien, Vincent de Beauvais souligne l’enjeu capital que revêt la justice : cet enjeu n’est autre que le salut du roi et la sérénité du peuple confié à sa garde.

Les miroirs du franciscain et du dominicain contiennent d’autres éléments concernant l’office du roi justicier. Sans faire œuvre exhaustive, on peut relever deux grandes réflexions essentielles qui, si elles ne sont pas nouvelles, prennent une dimension particulière à l’époque de Louis IX.

Notons d’abord l’insistance remarquable de Guibert de Tournai sur la prudence dont doit faire preuve le roi dans le jugement des causes soumises à son attention. S’appuyant sur une formule romano-canonique75, le franciscain affirme qu’« il faut en effet que le prince », dès lors qu’il est saisi d’une affaire quelconque, « scrute tout et examine l’ordre des choses par une enquête complète76 ». Cette démarche rigoureuse, qui est plus largement préconisée pour « tout ministre de la justice77 », est nécessaire, dit-il, pour que les parties en procès ne subissent aucun préjudice et pour qu’aucune sentence ne soit rendue sans être fondée sur des « raisons légitimes78 ». En somme, agissant en tant que juge, le roi doit s’informer et enquêter pour faire émerger la vérité et statuer en conséquence. Cette idée n’est pas absente dans la pensée des temps carolingiens79. Sous le plume de Guibert de Tournai, elle prend néanmoins une force singulière au regard du contexte du XIIIe siècle : à l’instar de Jacques Krynen80, on ne peut s’empêcher de mettre en perspective cet enseignement de l’Eruditio avec la politique menée par Louis IX dans le domaine de la justice, une politique qui fait la promotion de l’enquête dans le champ judiciaire81.

Au-delà, on peut aussi évoquer la question des officiers qui représentent au quotidien le roi. Le franciscain et le dominicain insistent tous les deux sur l’attention dont doit faire preuve le tenant du trône dans leur désignation82. L’Eruditio insiste particulièrement sur le soin avec lequel il faut procéder à la nomination des agents appelés à rendre justice au nom du prince, des agents qui doivent se montrer à la fois impartiaux et incorruptibles83. L’importance que revêt le choix des officiers, et notamment de ceux appelés à rendre justice, s’explique par les abus que ceux-ci peuvent commettre au préjudice des sujets. Ces abus sont d’ailleurs vivement dénoncés par Guibert de Tournai84. Or, comme le remarque Vincent de Beauvais, le monarque est comptable des torts causés par ses gens. Pour exprimer cette idée, le dominicain cite Hélinand de Froidmont dont la pensée est rapportée en ces termes :

S’il a été négligent, tous les déboires rejaillissent sur la personne du prince. En effet, les officiers sont attachés chacun à son office particulier, mais les responsabilités générales incombent au prince. Il est tenu pour responsable de tout et passe pour être l’instigateur de tout ; en effet, puisqu’il a le pouvoir de tout corriger, c’est à bon droit qu’il est partie prenante dans les désordres qu’il n’a pas voulu amender85.


On comprend par conséquent que le monarque doit faire justice de ses officiers qui abusent de leur autorité, sous peine sinon de supporter le poids de leur faute. C’est dans cette optique que, pour Guibert de Tournai, le roi doit autant discipliner ses officiers que ses sujets en général86. Ce type de discours visant à responsabiliser le régnant vis-à-vis des agents qui le représentent n’est pas nouveau : on le trouve déjà aux temps carolingiens87. Ce thème a néanmoins une résonance particulière à l’époque de Louis IX. On sait en effet que ce roi s’est efforcé, en son temps, de corriger les agissements de ses officiers : en témoignent les enquêtes diligentées sur son ordre en vue d’accorder réparation aux sujets lésés par la Couronne88.

Au terme de ces quelques analyses sur les miroirs de Guibert de Tournai et de Vincent de Beauvais, transparaît finalement une vision traditionnelle du roi justicier, patristique, qui est très proche de celle jadis mise en valeur par les penseurs de l’ère pippinide : cette vision met en avant l’idée d’un roi serviteur de Dieu particulièrement chargé de sanctionner les malfaiteurs et de protéger les innocents. Ce faisant, l’Eruditio et le De morali illustrent parfaitement la permanence au XIIIe siècle du « substrat idéologique carolingien89 ». On doit d’autant moins s’étonner de la fidélité du franciscain et du dominicain à la pensée du premier Moyen Âge que la réflexion de ces auteurs est étrangère à l’aristotélisme qui va bientôt bouleverser la réflexion politique90. Nous allons observer que ce conservatisme idéologique est également visible dans la conception du pouvoir royal promue par les ordines du sacre élaborés à l’époque de Louis IX.




II) Le rituel imposé par le sacre :
le roi justicier selon les ordines de couronnement

Les traités politiques des clercs ne sont pas les seuls écrits qui nous renseignent sur la fonction royale. On peut également se reporter aux ordines de couronnement qui régissent la pratique du sacre. L’objet de ces œuvres est de décrire avec soin les différentes étapes qui marquent la cérémonie du sacre91 en indiquant précisément ce qui doit être fait et dit à cette occasion92. Au-delà de leur intérêt liturgique, les ordines nous renseignent sur la teneur de l’office royal, raison pour laquelle Jacques Le Goff affirme fort justement qu’ils « constituent une catégorie particulière de “Miroirs des princes93” ». S’agissant de comprendre les conceptions à l’honneur au temps de Louis IX, on se reportera seulement aux ordines confectionnés sous ce règne, à savoir l’« ordo de 1250 », qui semble en réalité dater des années 126094, et le « dernier ordo capétien », qui a été élaboré entre 1250 et 127095. Si l’ordo de 1250, fort singulier dans sa structure, n’est pas propre à renseigner sur les sacres véritablement réalisés au XIIIe siècle96, sa valeur du point de vue des conceptions politiques est incontestable. En effet, cet ordo, très certainement réalisé au sein du milieu royal, a sans doute eu vocation à instruire l’entourage du monarque sur le sacre, notamment son héritier, tout en faisant la promotion de la royauté capétienne97. Ce document constitue ainsi un relais de l’idéologie officielle de la Couronne, et est à ce titre tout particulièrement susceptible de nous informer sur la façon dont Louis IX et ses conseillers ont appréhendé en leur temps la fonction royale. Quant au dernier ordo capétien, son intérêt est évident : remarquable dans sa réalisation, celui-ci a durablement inspiré la pratique du sacre en France98. Pour mener l’enquête, nous nous appuierons à titre principal sur cette dernière œuvre en raison de sa plus grande portée pratique en tâchant toujours d’élargir les analyses vers l’ordo dit de 1250. En revanche, et sauf à le citer à la marge, nous n’étudierons pas l’ordinaire de Reims rédigé dans les années 123099 : en effet, cet ouvrage n’est pas à proprement parler un ordo, mais un directoire, raison pour laquelle il n’indique pas les paroles prononcées lors du rituel100, ce qui réduit son apport du point de vue idéologique. Dans les ordines considérés, on n’envisagera pas toutes les étapes de la liturgie. Les analyses seront en effet concentrées sur des temps forts bien identifiés de la cérémonie qui expriment clairement les missions qui incombent au roi : ces temps forts sont les passages concernant les engagements pris par le prince et la remise des insignes royaux.


1) La justice, devoir fondamental au cœur des engagements royaux

Dès les premiers temps capétiens, dans la continuité d’une pratique initiée en Francia occidentalis à la fin du IXe siècle101, le roi, au cours de son sacre, s’engage solennellement à honorer certaines missions102. En témoigne notamment l’ordo de Ratold, qui a été composé au Xe siècle et qui sert de référence pour organiser le rite français dès au moins les premières décennies du XIIe siècle103. On l’observe en particulier dans une importante version de cet ordo conservée dans le manuscrit 342 de la Bibliothèque municipale de Reims, version qui semble avoir servi à mettre en place un ou plusieurs sacres entre la fin du XIIe et le début du XIIIe siècle104. Les deux ordines élaborés au temps de Louis IX perpétuent cette tradition. C’est d’abord le cas du dernier ordo capétien. Celui-ci signale en effet deux séries d’engagements royaux sur lesquels il convient d’insister longuement car, comme nous le verrons ensuite, ils reflètent a priori la parole donnée par Louis IX au début de son règne.

La première série d’engagements mentionnée dans le dernier ordo capétien concerne spécifiquement l’Église. Le roi, répondant alors à une demande formulée au nom du clergé par l’archevêque officiant, s’engage en ces termes vis-à-vis des évêques présents :

Je vous promets et concède que je conserverai à chacun de vous et aux églises qui vous sont confiées le privilège canonique ainsi que la loi et la justice dues, et que, le Seigneur aidant, je vous procurerai la défense autant que je le pourrai, ainsi qu’un roi doit la procurer par droit dans son royaume à chaque évêque et à chaque église qui lui est confiée105.


Ce premier temps d’engagement consacré à l’Église est communément désigné sous le nom de « petitio-promissio », car la promissio du roi est une réponse à la petitio du prélat. Immédiatement après la petitio-promissio, le dernier ordo capétien rapporte une autre parole que le roi destine cette fois au peuple dans son ensemble, et qui est exprimée ainsi :

Au nom du Christ, je promets ces choses au peuple chrétien qui m’est soumis : premièrement, qu’en tout temps le peuple chrétien conservera la vraie paix à l’Église de Dieu sous votre [sic]106 arbitrage ; de même, que j’interdirai toutes les rapacités et toutes les iniquités de tous degrés ; de même, que je prescrirai l’équité et la miséricorde en tous jugements, afin que Dieu clément et miséricordieux m’accorde, ainsi qu’à vous, sa miséricorde ; de même, que je m’appliquerai, autant que possible et de bonne foi, à chasser de ma terre et de la juridiction qui m’est soumise tous les hérétiques dénoncés par l’Église. Toutes ces susdites choses, je les affermis par un serment107.


Pour l’essentiel, les formules qui fondent ces engagements proviennent d’une tradition qui remonte à la fin du premier Moyen Âge. Ainsi, la petitio-promissio telle qu’elle est restituée est déjà en usage, en des termes à peu près identiques, à l’époque des premiers Capétiens108, et son origine est plus lointaine encore, puisqu’elle remonte à la fin des temps carolingiens109. Quant à la parole donnée au peuple, qu’on appellera plus tard le « serment du royaume110 », elle est pour sa plus grande part ancrée dans un passé tout aussi éloigné. En effet, si la formule finale relative à la répression des hérétiques constitue une invention récente, qui date du début du XIIIe siècle111, les trois premières formules par lesquelles le roi commence à s’engager envers ses sujets sont anciennes. Ces trois premières formules, que l’on désigne ordinairement sous le nom de « tria precepta », sont déjà présentes dans des ordines du Xe siècle concernant le sacre des rois anglais112. Notons toutefois que si la petitio-promissio fait partie intégrante des engagements royaux dès le début de l’époque capétienne113, tel n’est pas le cas du serment du royaume. Il semble en effet qu’il faille attendre le tournant des XIIe et XIIIe siècles, avec l’ordo consigné dans le manuscrit 342 de la bibliothèque municipale de Reims, pour que les tria precepta soient intégrés comme de vrais engagements royaux dans la tradition capétienne du sacre114. En joignant donc à la petitio-promissio, lors de la parole donnée par le roi, les precepta tournés vers le peuple, composés en l’occurrence des plus anciens préceptes complétés par un autre plus récent concernant les troubles hérétiques, le dernier ordo capétien pérennise une configuration encore relativement neuve. Loin d’être anodine, cette configuration valorise le roi, qui apparaît responsable de la société dans son ensemble, et non plus seulement de l’Église.

S’agissant du contenu de ces divers engagements, la petitio-promissio tournée vers le clergé comme les precepta concernant le peuple insistent sur la vocation justicière de la fonction royale. Si l’on considère la petitio-promissio115, on remarque que celle-ci insiste d’abord sur la nécessité pour le roi de maintenir au profit de chaque évêque et de son église, non seulement le « privilège canonique », mais aussi la « loi » et la « justice ». On remarque donc que le roi est chargé de garder la « justitia » aux membres de son clergé. Au-delà même de cette mention explicite, le passage dans lequel est formulée cette idée valorise une conception conservatrice de la royauté propre à mettre en évidence sa vocation justicière : représentative de la pensée du premier Moyen Âge, cette conception du pouvoir royal tend à figurer le roi, non comme un législateur habilité à créer et modifier le droit, mais comme un juge chargé d’assurer le respect d’un ordre juridique préexistant qui s’impose à lui116. La petitio-promissio engage ensuite le roi à assurer la « défense » de son clergé. Ce thème de la « defensio », on le sait, est étroitement lié à la justice : nous avons en effet constaté combien, dans le discours politique tel qu’il se déploie encore au XIIIe siècle, le roi, en tant que justicier, doit en même temps châtier les malfaiteurs et protéger ceux qui peuvent en être les victimes, comme les clercs117. S’agissant désormais des préceptes constituant le serment du royaume, le premier d’entre eux est dédié à la paix dont le roi apparaît comme le garant, une paix qui est ici particulièrement tournée vers l’Église. Le deuxième précepte, s’il est également lié à la vocation pacificatrice de l’office royal, entretient un lien plus évident avec le thème de la justice. Le monarque s’engage en effet à interdire les « rapacités » et les « iniquités », évoquant ainsi la proscription de toutes les pratiques qui sont susceptibles de porter préjudice aux sujets : le roi est ainsi invité à mener une vigoureuse politique répressive pour mettre un terme aux agissements des fauteurs de troubles. Quant au troisième précepte, celui-ci est le plus manifestement lié à la mission justicière incombant à la Couronne. En effet, le roi s’engage à prescrire dans tous ses jugements à la fois l’« équité » et la « miséricorde » : cette formulation fait écho à la conviction, déjà aperçue auparavant, selon laquelle une justice bien rendue est une justice administrée avec bienveillance et mansuétude118. Dans le quatrième et dernier précepte, le tenant du trône s’engage à expulser de ses terres les hérétiques condamnés par l’Église. Cette formule finale invite donc le roi à agir, non pas en tant que juge des hérétiques, mais plutôt en tant qu’exécuteur des sentences ecclésiastiques rendues contre eux. Comme on l’a dit, à la différence notable des premiers préceptes, celui-ci est récent. Dans l’ordinaire de Reims, qui fait déjà référence à cette formule parmi les engagements royaux, ce précepte est qualifié de « serment du concile de Latran », ce qui fait manifestement référence au concile de Latran IV tenu en 1215119. Il est clair que cet ajout est étroitement lié au contexte du temps : la question de l’hérésie est en effet sensible depuis le XIIe siècle, et l’on sait que l’Église lance en 1209 une croisade dans le midi de la France pour lutter contre les hérétiques albigeois, entreprise à laquelle la royauté prend officiellement part de manière tardive, au cours de l’an 1226, quelques mois seulement avant l’avènement de Louis IX120.

Il faut désormais évoquer les engagements rapportés dans le second ordo considéré, à savoir l’ordo de 1250. À l’orée du sacre, cet ordo rapporte tout d’abord, selon des termes à peu près identiques à ceux relevés dans le dernier ordo capétien, la petitio-promissio et le serment du royaume, ce dernier étant toutefois constitué des seuls tria precepta traditionnels, sans mention donc du quatrième précepte relatif à l’extirpation de l’hérésie121. Mais alors que le dernier ordo capétien se borne à mentionner ces deux seules séries d’engagements, l’ordo de 1250 en rapporte deux autres supplémentaires. On trouve tout d’abord, peu après les tria precepta, un scrutinium dont l’ascendance est ancienne, puisqu’il provient du rite germanique observé depuis le Xe siècle122. Ici, la parole donnée consiste, pour le prince, à répondre par l’affirmative à des questions qui lui sont posées par l’archevêque officiant. Ce faisant, le roi s’engage à défendre et à observer la foi catholique, à s’ériger en protecteur du clergé, et enfin à régir et défendre son royaume suivant la justice de ses pères123. Plus tard, à la fin de la cérémonie, intervient un ultime engagement qui prend la forme d’une « professio » empruntée au sacre tel qu’il est pratiqué depuis le XIIe siècle dans la tradition germanique124. Prenant Dieu et ses anges à témoin, le roi promet alors de conserver la loi, la justice et la paix, au profit de l’Église et du peuple, en veillant notamment à faire preuve de miséricorde, et il s’engage par ailleurs à honorer convenablement les dignitaires laïques et ecclésiastiques de son royaume, affirmant également vouloir préserver au profit des églises les donations et restitutions que les rois et les empereurs leur ont concédées125. Sur le fond, ces nouveaux engagements, qui reprennent une fois de plus d’anciennes formules, n’innovent pas véritablement par rapport aux devoirs formulés dans la petitio-promissio et dans les precepta, notamment du point de vue de la justice. Demeure l’idée essentielle d’un devoir de justice impérieux pour le roi, qui doit être rendu à la fois en faveur du clergé et du peuple, et qui nécessite, pour bien l’accomplir, une attitude miséricordieuse et le respect scrupuleux des lois existantes et des droits acquis.

Il faut désormais s’interroger sur la portée des engagements royaux rapportés dans les œuvres étudiées, et d’abord en évoquant le moment où survient la parole royale. Dans le dernier ordo capétien, conformément à la tradition la plus ancienne, les engagements royaux ont lieu avant l’onction, moment essentiel de la cérémonie qui traduit l’élection divine du monarque126. Dans l’ordo de 1250, le constat est le même s’agissant des trois premières séries d’engagements, qui interviennent avant l’administration du saint chrême ; seule la professio a lieu après, mais il faut encore souligner que celle-ci répète pour l’essentiel, avec seulement quelques nuances, les tâches auxquelles s’engage déjà le roi au début de la cérémonie. Cette chronologie, qui place les engagements avant l’onction, ou au moins l’essentiel de ceux-ci, est importante, car elle induit que la parole donnée par le roi est un préalable indispensable à sa sacralisation127. Au-delà, il faut remarquer que les ordines étudiés érigent explicitement certains engagements en serments. Ainsi, le dernier ordo capétien indique que les precepta adressés au peuple sont formulés sous la forme d’un serment (juramentum)128. Dans l’ordo de 1250, c’est la petitio-promissio qui est présentée comme étant assermentée129. Le constat est important, car un serment, à la différence d’une simple promesse, est un acte théoriquement contraignant du point de vue juridique130. En s’attachant au principe d’une parole royale lors de la cérémonie du sacre, en plaçant cette parole avant l’onction et en lui donnant, pour certaines obligations au moins, un caractère assermenté, les ordines élaborés au temps de Louis IX manifestent la permanence de la conception ministérielle de l’office royal issue des temps carolingiens131. Ils manifestent d’autant mieux cette permanence que, s’agissant des termes prononcés par le roi, ils reprennent pour l’essentiel, à peine modifiées, des formules façonnées à la fin de cette époque éloignée, et continuent ainsi à véhiculer l’image d’un roi responsable de la justice et de la paix dans son royaume. Cette continuité n’a rien d’étonnant si l’on considère la vivacité de cette idéologie ancienne dans les écrits des ecclésiastiques du XIIIe siècle132. Comme on va le voir, ce conservatisme transparaît également dans les prières accompagnant la remise des insignes royaux.




2) Les insignes royaux :
la matérialisation du devoir de justice

Dès l’époque des premiers Capétiens, le roi reçoit lors de la cérémonie du sacre plusieurs instruments qui manifestent sa puissance tout en signifiant ses missions les plus essentielles : ces instruments sont l’épée, le sceptre long – le « sceptrum » –, le sceptre court – la « virga » –, l’anneau et la couronne133. Ces insignes sont investis d’une dimension symbolique explicitée par les prières formulées au moment de leur remise. Ces prières sont connues grâce aux ordines décrivant le déroulement du sacre, et elles sont notamment mentionnées dans les deux ordines réalisés à l’époque de Louis IX. Comme on va le constater, les oraisons transcrites dans ces œuvres mettent bien en évidence l’importance du devoir de justice au cœur du ministère royal.

D’emblée, une première observation s’impose : aucun des deux ordines étudiés ne fait œuvre créative s’agissant des prières mentionnées lors de la remise des insignes royaux. Concernant le dernier ordo capétien, celui-ci reprend les formules de l’ordo de Ratold réalisé au Xe siècle134. Quant à l’ordo de 1250, il suit les termes de l’ordo de 1200 élaboré au début du XIIIe siècle et lui-même inspiré par une tradition plus ancienne135. Ce constat est essentiel. Il indique que le discours véhiculé par ces deux œuvres autour des insignes royaux, loin de transmettre une pensée innovante, exprime au contraire une idéologie traditionnelle. Les prières rapportées n’en demeurent pas moins intéressantes : en reprenant des formules anciennes, l’un et l’autre des ordines les consacrent pour leur temps et témoignent ainsi de leur inaltérable actualité. Nous avons observé la même logique s’agissant des engagements royaux en vigueur dans le rite français au XIIIe siècle136.

À l’analyse, on observe que certains insignes royaux sont spécialement liés au devoir de justice incombant au tenant du trône. Tel est d’abord le cas de l’épée (gladius)137. Au Moyen Âge, cette arme symbolise la puissance de son détenteur, sa capacité à commander138. Dans ce cadre, l’épée renvoie parfois, plus précisément, au pouvoir judiciaire de celui qui la porte139. En effet, influencée par saint Paul, la pensée médiévale présente volontiers le gladius comme un instrument manifestant la vocation de son porteur à rendre justice en châtiant les mauvais et en protégeant les bons140. Les deux ordines étudiés entretiennent cette vision des choses au profit du roi. Dans le dernier ordo capétien, la prière prononcée lors de la remise de l’épée insiste sur sa finalité : grâce à cette arme conférée « avec la bénédiction de Dieu », le roi doit combattre et rejeter ses ennemis et ceux de l’Église, mais aussi défendre le « royaume » et les « forteresses de Dieu »141. L’épée apparaît alors comme un instrument dédié à la répression des mauvais et à la sauvegarde des bons. Le discours ainsi déployé, s’il suggère l’usage de la force au service de causes justes, n’établit pas de lien explicite entre le gladius et la justitia. C’est le cas en revanche dans l’ordo de 1250. Dans ce dernier, le métropolitain rappelle d’abord que l’épée est « divinement ordonnée pour la défense de la sainte Église de Dieu142 ». Puis le prélat exhorte le roi, grâce au gladius qui lui est donné, à exercer « la force de l’équité », à détruire « la masse des iniquités », à défendre et à protéger « la sainte Église de Dieu et ses fidèles », à exécrer et à détruire « aussi bien les faux croyants que les ennemis du nom du Christ », à aider et à défendre « veuves et orphelins », mais aussi, entre autres choses, à venger « l’injustice »143. On retrouve ici la thématique classique du roi qui punit et protège, mais celle-ci est cette fois développée à l’aide d’un champ lexical évoquant clairement la justice, que l’on considère la rhétorique sur le combat pour l’équité (equitas) ou celle sur la vengeance des injustices (injusta). Notons que la prière rapportée par l’ordo de 1250 s’achève en soulignant que le monarque, s’il accomplit ces tâches, se comportera en « illustre pratiquant de la justice » et méritera « de régner sans fin avec le Sauveur du monde »144. Ce passage, tout en soulignant que l’épée revêt une finalité justicière, illustre cette conviction ancienne selon laquelle le salut céleste du tenant du trône dépend de son action terrestre en faveur de la justitia. Pour conclure, il convient de souligner un dernier élément essentiel qui transparaît à la lecture des deux ordines précités. Dans l’un et l’autre, au cours du sacre, l’épée occupe une place singulière parmi les insignes royaux. En effet, dans ces œuvres, tous les insignes sont remis au monarque après son onction à l’exception notable de l’épée : cette dernière, pour sa part, est délivrée avant même l’administration du saint chrême145. Cette organisation de la cérémonie, qui a nécessairement été réfléchie, suggère fortement le caractère primordial des combats qui doivent être menés à l’aide du gladius.

Après l’épée, il convient d’évoquer les deux sceptres remis au tenant du trône. Depuis les temps carolingiens, le roi est en effet orné d’un sceptre long, le « sceptrum », et d’un sceptre court, la « virga »146. Avant d’observer comment ces deux instruments sont présentés dans les prières des ordines analysés, il convient de signaler qu’au cours du XIIIe siècle la virga connaît une modification capitale concernant sa forme : celle-ci se voit désormais surmontée d’une main d’ivoire figurée « droite, trois doigts levés (pouce, index, médius) en signe de bénédiction147 ». À l’évidence, le règne de Louis IX joue un rôle décisif dans cette évolution. En effet, avant l’époque de ce monarque, aucune preuve irréfutable n’établit l’existence de la virga ainsi surmontée d’une main148. En revanche, les travaux sur le sacre réalisés sous Saint Louis, que ce soit l’ordinaire de Reims149, l’ordo de 1250150 ou le dernier ordo capétien151, font tous allusion à la « manus eburnea » juchée sur le second sceptre152. D’abord désignée comme un « bâton à bénir », cette virga dressant une main d’ivoire va finalement être consacrée, à partir du XVe siècle, sous le nom de « main de justice »153. Nous allons pouvoir vérifier dans quelle mesure cet insigne, au temps de Louis IX qui le voit apparaître, est déjà lié à la notion de « justitia ».

Dans les deux ordines, le sceptrum et la virga sont remis successivement au tenant du trône. Dans le dernier ordo capétien, chacun de ces insignes fait l’objet d’une prière spécifique qui lui est dédiée. Il convient d’exposer le contenu de ces deux oraisons avant de mettre ensuite leur contenu respectif en perspective. Concernant le sceptrum, celui-ci est qualifié d’« insigne de la puissance royale », et est désigné à la fois comme la « verge droite du royaume » et la « verge de vertu »154. Lors de sa remise, la prière souligne que grâce à cet attribut, le roi doit bien se régir lui-même, que, « par la vertu royale », il doit défendre contre les « réprouvés » la « sainte Église » et le « peuple chrétien » confié à ses soins par Dieu, qu’il doit corriger les mauvais, apaiser les justes et les diriger afin qu’ils restent dans le droit chemin, cela devant lui permettre de parvenir, avec le concours divin, « du royaume temporel au royaume éternel »155. S’agissant désormais de la virga, la prière qui lui est dédiée la désigne comme la « verge de vertu et d’équité156 ». Titulaire de cet insigne, le monarque doit savoir « réconforter les pieux et inspirer la crainte aux réprouvés157 ». Le roi est par ailleurs appelé à enseigner « la voie à ceux qui errent », à tendre « la main à ceux qui sont dans l’erreur », mais aussi à rabaisser les « orgueilleux » et à relever les « humbles »158. La prière consacrée à la virga s’achève par un long développement émaillé de citations bibliques159. Ce passage, qui lie le salut du régnant à l’accomplissement des missions évoquées160, invoque en particulier le psaume 45 (44)161, qui revêt un grand intérêt pour notre propos : celui-ci, tout en entretenant une vision christique de la royauté162, permet d’enjoindre le roi à aimer la justice et à haïr l’iniquité en lui rappelant que c’est pour cela qu’il a reçu l’onction divine163. À ces deux prières consignées dans le dernier ordo capétien, l’ordo de 1250 n’apporte aucun nouvel élément de réflexion : dans cette œuvre, la remise des sceptres est suivie d’une seule prière qui est à peu près identique à celle que nous venons d’évoquer concernant la virga164.

Si l’on considère finalement la leçon du dernier ordo capétien, on voit que les deux sceptres sont liés à la justice dont le roi est débiteur, et que l’un comme l’autre font l’objet d’un discours proche dans sa teneur. Dans une optique paulinienne, le sceptrum et la virga appellent en effet leur détenteur à châtier les malfaiteurs, à protéger d’eux leurs potentielles victimes, mais aussi à accompagner les justes et les innocents sur la voie de la vertu. À cet égard, on remarque que la prière consacrée à la verge contient une précision essentielle que l’on ne trouve pas dans celle dédiée au premier sceptre : le porteur de la virga est appelé non seulement à punir ceux qui sont dans l’erreur, mais aussi à les ramener dans le droit chemin, valorisant ainsi la mansuétude royale. On note sinon que pour chacun des deux insignes, le repos du régnant dans le royaume céleste est lié à l’accomplissement des tâches évoquées. Remarquons toutefois que si la symbolique attachée à l’un et l’autre des sceptres est très proche, la virga entretient un lien plus manifeste que le sceptrum avec la notion de justice : en cause son rapport étroit avec la notion d’équité – il s’agit d’une « virga virtutis atque equitatis » –, mais aussi l’allusion au psaume 45 (44), qui fait de l’onction la conséquence d’une aspiration sincère à la « justitia » chez le monarque. C’est sans doute pour ces raisons que la virga a fini par être appelée « main de justice », cela alors même que cet insigne n’est pas le seul à évoquer la vocation justicière du tenant du trône.

Reste à brièvement évoquer l’anneau et la couronne. De tous les insignes, l’anneau est certainement le moins évocateur du devoir de justice incombant au roi ; dans les deux ordines étudiés, cet ornement est avant tout le signe de la foi catholique dont le roi est le gardien en son royaume165. Quant à la couronne, on notera seulement que, dans le dernier ordo capétien, la prière évoque la « couronne de gloire et de justice » dont est paré le roi par la volonté divine166. Il n’est pas anodin que l’insigne qui, plus que tout autre, désigne la dignité royale de son détenteur, soit expressément lié à la notion de justitia. S’il en était besoin, cette indication prouve une fois de plus ce que montrent déjà avec beaucoup de force l’épée et les deux sceptres, à savoir que la fonction royale est alors perçue comme une fonction avant tout justicière. Un autre symbole essentiel du pouvoir royal, étranger cette fois au sacre, confirme cette réalité : le sceau167. Au XIIIe siècle, le roi y est toujours représenté couronné et assis sur son trône, tenant un lys dans sa main droite, un sceptre dans sa gauche168. Dès l’époque de Philippe IV, selon une conviction sans doute partagée dès le règne de Louis IX, le roi ainsi figuré en majesté sur son sceau est volontiers perçu comme siégeant en un « tribunal » (sedens pro tribunali)169. Il n’est pas anodin que, sur cette représentation forte du pouvoir royal, offerte au regard de tous les destinataires des actes capétiens, l’image du roi trônant solennellement soit instinctivement perçue comme celle d’un juge exerçant son office : c’est dire une fois encore combien, pour les contemporains, l’essence même du pouvoir royal réside dans le noble art de rendre justice. Comme nous allons le constater, cette conviction est parfaitement intériorisée par Louis IX lui-même.






III) La justice dans le discours de Louis IX

Diverses sources nous renseignent sur la pensée de Louis IX sur sa propre fonction, nous permettant ainsi de savoir comment celui-ci a lui-même envisagé son devoir de justice. À cet égard, le premier élément à relever nous ramène au sacre. Il n’est pas douteux qu’à l’instar de ses prédécesseurs, Saint Louis se soit engagé en donnant sa parole au jour de sa consécration, survenue en l’occurrence en 1226170. Il est vrai que les détails de la cérémonie nous échappent. Comme le souligne Jacques Le Goff, nous ne disposons d’aucun récit narrant la cérémonie alors organisée, et nous n’avons aucune certitude sur son organisation liturgique171. Comme évoqué précédemment, on sait néanmoins qu’une version revue et corrigée de l’ordo de Ratold, celle contenue dans le manuscrit 342 de la Bibliothèque municipale de Reims, semble avoir servi pour procéder à un ou plusieurs sacres capétiens au tournant des XIIe et XIIIe siècles. Il est ainsi vraisemblable que le sacre de Louis IX ait suivi la liturgie indiquée dans cette œuvre, ou une liturgie proche. Il est donc probable que, comme indiqué dans cette version tardive de l’ordo de Ratold, Louis IX se soit engagé avant son onction selon les termes de la petitio-promissio suivie de ce que nous appelons aujourd’hui le serment du royaume. En ce qui concerne ce dernier engagement tourné vers le peuple, il est raisonnable de penser que Saint Louis ne se soit pas uniquement lié par les tria precepta traditionnels, seuls indiqués dans le manuscrit 342 de la Bibliothèque municipale de Reims, mais qu’il ait aussi prononcé le quatrième précepte relatif à l’extirpation de l’hérésie. Ce dernier précepte paraît en effet lié au concile de Latran IV réuni une décennie avant la consécration de Saint Louis. En somme, il y a tout lieu de penser que Louis IX s’est engagé selon les termes qui sont rapportés par le dernier ordo capétien. Il faut insister sur le fait que cette parole royale est impersonnelle, car elle se fonde sur des formules anciennes et quasiment immuables, qui sont comme imposées par le clergé en contrepartie de l’onction du saint chrême. Pour autant, cette parole ne doit pas être négligée. En prononçant les formules d’engagement prévues par la liturgie, Louis IX, à l’instar des autres Capétiens, s’est obligé à les faire siennes. Or, comme nous l’avons constaté, la petitio-promissio adressée au clergé et les precepta tournés vers le peuple mettent bien en évidence le devoir de justice incombant au roi, contribuant ainsi à dresser une ligne de conduite théoriquement incontournable pour le tenant du trône172.

Au-delà même de la parole du sacre, très ritualisée, il est possible d’approcher la conception personnelle de Louis IX quant à son devoir de justice grâce à divers documents émanés de celui-ci. Les préambules des actes rédigés par la chancellerie royale tout au long du règne constituent à cet égard un premier champ d’investigation. Rappelons que ces prologues sont destinés à ouvrir et légitimer les actes qui en sont pourvus – tous ne le sont pas, loin de là – « par des considérations générales, juridiques, religieuses, morales173 ». Les préambules, dont la valeur historique est aujourd’hui pleinement reconnue174, présentent un grand intérêt : dans ces propos introductifs, la parole royale s’adonne à des réflexions idéologiques qui visent non seulement à communiquer avec les destinataires de l’acte175, mais également à affermir les dispositions arrêtées par celui-ci176. En somme, ces sources nous renseignent sur le discours officiel de la Couronne, et par ce biais sur la conviction du roi qui en est le dépositaire177. Ce constat doit néanmoins être très fortement nuancé pour le règne de Louis IX, car à cette époque la pratique du préambule est largement délaissée par la chancellerie royale : les actes de ce monarque pourvus de telles considérations introductives sont en effet extrêmement rares178. Parmi ces documents, plus rares encore sont ceux qui sont susceptibles d’éclairer la réflexion du roi sur son devoir de justice ; le constat est d’autant plus décevant que durant les périodes plus fastes pour la pratique du préambule, la chancellerie capétienne valorise nettement ce thème179. On peut néanmoins relever deux actes émis par Louis IX qui contiennent des prologues instructifs. Le premier préambule, qui est marqué par une influence pontificale180, orne la grande ordonnance de moralisation édictée en 1254181. Dans ce document, le monarque déclare agir « en vertu du devoir de la puissance royale, désirant de tout notre cœur la paix et le repos de nos sujets dans le repos desquels nous reposons, et ressentant le zèle de l’indignation à l’égard des nuisibles et des réprouvés qui en veulent à leur tranquillité et à leur repos182 ». Le roi dit ainsi prescrire « afin de repousser de telles injures et de réformer en mieux l’état du royaume183 ». D’emblée, on remarque l’allusion liminaire au « devoir » royal (ex debito regie potestatis), qui montre que le roi est pleinement conscient du caractère ministériel de son office, celui-ci lui imposant des obligations impératives. En l’occurrence, le préambule fait surtout écho à la mission pacificatrice inhérente à la fonction royale, puisque Louis IX manifeste avec force son attachement à la « pax » et à la « quies » de ses sujets. S’il est vrai que l’on ne trouve aucune référence explicite à la « justitia », ce thème transparaît toutefois lorsqu’est évoquée la nécessité pour le monarque de repousser ceux qui s’efforcent de troubler la tranquillité des sujets : ce discours n’est pas sans évoquer la vision d’un roi justicier chargé de châtier les mauvais et de protéger les innocents184. Au-delà, il est remarquable que le dispositif même de l’ordonnance soit étroitement lié à l’administration de la justice185 : en insistant sur la « pax » dans un acte essentiellement tourné vers la « justitia », le préambule suggère le lien inextricable existant entre l’une et l’autre, le maintien de la seconde étant l’objectif recherché par la restauration de la première. Un autre acte de Louis IX est intéressant : il s’agit d’une lettre du 25 juin 1270 adressée à Mathieu de Vendôme et Simon de Nesle, tous deux chargés de gouverner le royaume en l’absence du roi, qui s’apprête alors à partir en croisade186. Saint Louis, avant de signifier ses volontés, déclare que « pour venger les injures infligées à la suprême majesté, surtout celles qui tendent au mépris et à l’outrage du Rédempteur, il convient que les princes et les rois chrétiens soient d’autant plus déterminés et armés qu’ils ont reçu de lui les plus grands bienfaits et qu’ils se savent étroitement tenus d’exalter son nom et son honneur187 ». On voit qu’est ici mise en valeur l’idée selon laquelle le roi tient son office de Dieu lui-même, et qu’il est par conséquent chargé de venger les torts qui lui sont causés. On retrouve en somme l’idée selon laquelle le monarque est un justicier tenu de réprimer les méfaits, plus précisément ici ceux commis contre l’ordre céleste. Si, en l’espèce, la question des outrages perpétrés contre Dieu est autant mise en évidence, c’est parce que les dispositions précises de l’acte se préoccupent particulièrement de la répression du blasphème188.

Malgré leur intérêt, les deux préambules précédemment étudiés sont trop isolés pour nous renseigner sur la doctrine de Louis IX concernant son devoir de justice. Pour approcher de plus près celle-ci, nous disposons d’un second champ d’investigation bien plus fructueux. Celui-ci nous est offert par les Enseignements rédigés par Saint Louis à l’attention de son fils, le futur Philippe III189. Ce document, qui a certainement été élaboré entre 1267 et 1270190, est extraordinaire : dans un registre qui n’est pas sans évoquer celui des miroirs des princes191, les Enseignements rappellent à leur destinataire les devoirs les plus fondamentaux qu’emporte la dignité royale192. Ce faisant, cette source nous dévoile la conception de Louis IX lui-même sur son ministère. Ce témoignage est d’autant plus révélateur qu’il exprime non pas un discours officiel aux accents formels, comme c’est le cas des préambules royaux, mais une pensée beaucoup plus personnelle.

Dans les recommandations qu’il délivre à son héritier, Louis IX insiste fortement sur la justice, qui, comme le souligne Jacques Le Goff, apparaît à ses yeux comme la « première vertu du roi193 ». Dans l’un de ses conseils, le monarque insiste particulièrement sur cette dimension du ministerium regis, affirmant ainsi :

Chiers filz, se il avient que tu viengnes au royaume, gardes que tu aies les vertus qui affierent a roy, c’est a dire que tu soies si droituriers que tu ne declines de nulle droiture pour nulle chose qui puit avenir194.


Pour saisir le sens de ce passage, il convient de rappeler qu’en ancien français le terme « droiture » et ses dérivés sont étroitement liés à la notion de « justice »195. À l’instar de David O’Connell196, nous comprenons donc que Louis IX signifie à son fils que s’il parvient un jour sur le trône, il devra être vertueux en se montrant si juste qu’il ne se détournera jamais de la justice, en aucune circonstance. Dans l’esprit du roi, cette exigence implique de porter une attention particulière aux plus démunis dans les causes judiciaires : pour toute querelle opposant un pauvre à un riche, Louis IX incite ainsi son successeur, en attendant que la vérité soit établie et que le droit puisse être prononcé, à soutenir davantage le pauvre que le riche197. Dans le même ordre d’idées, le roi exhorte son héritier, en cas de querelle entre lui et un tiers, à soutenir devant son Conseil la cause du tiers plutôt que la sienne jusqu’à ce que vérité soit faite198. Dans les deux cas, on retrouve la même logique, à savoir que lorsque le roi est saisi d’une affaire, il doit toujours, au cours de l’instruction de celle-ci et sans préjuger de son issue, privilégier la partie faible sur la partie forte. Un semblable souci d’équité inspire Louis IX lorsqu’il rappelle à son fils qu’il ne doit jamais s’abstenir « de droit faire » par amour d’autrui199, recommandation qui suggère volontiers la nécessité d’une justice impartiale, qui ne fait pas acception de personnes.

Au-delà, le thème de la justice apparaît dans un conseil consacré aux représentants de la Couronne, dans lequel le roi énonce :

Chier filz, pren te garde diligemment que il ait bons bailliz et bons prevoz en ta terre ; et fai souvent prendre garde que il facent bien droiture, que il ne facent a autrui tort ne chose que il ne doient200.


Complétant cette réflexion, le roi précise à son héritier qu’il devra particulièrement combattre les maux perpétrés par les individus qui tiennent de lui leur pouvoir201. Il est notable qu’évoquant les baillis et les prévôts, qui sont les principaux relais de l’autorité royale, les Enseignements insistent spécialement sur la nécessité de vérifier que ces agents fassent bien « droiture », c’est-à-dire qu’ils rendent bonne justice202. Ici comme avant, les propos de Louis IX concordent avec la leçon professée par Guibert de Tournai et Vincent de Beauvais : on se souvient en effet que ces deux auteurs soulignent la nécessité, pour le tenant du trône, de contrôler l’action menée par ses représentants203. La pensée du saint roi s’inscrit par ailleurs en cohérence avec le soin porté par celui-ci, au cours de son règne, à surveiller ses officiers204.

D’autres passages encore évoquent des initiatives politiques de Louis IX étroitement liées à la justice. En écho aux enquêtes de réparation diligentées à partir de 1247205, l’un des conseils souligne la nécessaire restitution des biens indûment acquis par la Couronne206. Une autre recommandation incite l’héritier du trône à promptement punir ceux qui blasphèment207, alors que Saint Louis est connu pour avoir mené une politique énergique contre de tels malfaiteurs208. Enfin, dans un autre conseil, le monarque exhorte son successeur à apaiser les guerres et les contentieux survenant sur sa terre ou entre ses hommes209, ce qui n’est pas sans rappeler les initiatives prises par Louis IX pour réglementer et proscrire les conflits armés dans le royaume210.

En dernier lieu, notons que certains conseils, sans évoquer immédiatement le concept de justice, déploient une rhétorique étroitement liée à celui-ci. C’est le cas lorsque le monarque appelle son fils à « faire garder » en sa terre « toutes manieres de genz et especialment les personnes de sainte Esglise »211, ou lorsqu’il l’exhorte, dans cette même terre, à mettre « grant pene » à ôter le « pechié »212. Ces recommandations rappellent en effet la dimension à la fois répressive et protectrice qui fonde traditionnellement, dès le premier Moyen Âge, l’office du roi justicier. L’un des conseils donnés par Louis IX, qui concerne la pratique de la guerre, est en lien direct avec la dimension punitive de la justice royale. Il s’agit d’une recommandation dans laquelle le monarque insiste sur la nécessité d’éviter, autant que faire se peut, de guerroyer contre d’autres chrétiens213. En réalité, comme le montre la suite du passage consacré à cette question, le saint roi songe moins aux hostilités pouvant survenir avec des voisins du royaume, hypothèse exceptionnelle au XIIIe siècle, qu’aux combats susceptibles d’être engagés à l’encontre de puissants fauteurs de troubles provenant de celui-ci. Louis IX évoque en effet le cas où la guerre s’avère malgré tout nécessaire quand se présente un « cas raisonnable », par exemple lorsqu’un homme du roi néglige en sa cour « de droit prendre », ou vient à causer du tort « a aucune yglise ou a aucune povre personne ou a quelque personne que ce fust » en refusant de faire amende pour son excès214. Il est tout à fait remarquable que les seules situations précisément envisagées concernent des actions destinées à contraindre des justiciables récalcitrants. Dans le même ordre d’idées, le texte évoque la possibilité d’un conflit engagé à l’encontre d’un « maufeteur », terme qui vise donc le responsable d’un méfait, c’est-à-dire d’un délit215. En somme, pour reprendre l’expression de Jacques Le Goff, Saint Louis envisage la guerre sous le prisme d’une « opération de justice216 ». Ici, le roi dit à son fils que si, pour une cause légitime, il est amené à guerroyer contre d’autres chrétiens, il doit alors empêcher que les démunis innocents soient malmenés au cours des hostilités, et s’efforcer de privilégier, pour contraindre les malfaiteurs combattus, la prise de leurs biens et la capture de leurs villes et châteaux par voie de siège217. Louis IX souligne enfin la nécessité, avant de prendre les armes, de s’aviser du caractère raisonnable de la cause poursuivie, et de sommer convenablement le « maufetaur » avant l’ouverture des hostilités218. Ces recommandations, qui font directement écho aux préceptes de la guerre juste219, expriment un idéal exigeant : cet idéal est celui d’un justicier qui, lorsqu’il est contraint en dernier recours de guerroyer pour soumettre un puissant délinquant220, doit exercer à son encontre une force parfaitement maîtrisée.

Comme on peut finalement le constater, les documents exposant la pensée de Louis IX montrent combien celui-ci, en son temps, est conscient de la justice qu’il est tenu de dispenser et de l’attitude à la fois ferme et équitable que cette mission suppose. Sans être originale – ses prédécesseurs et ses successeurs témoignent de semblables aspirations221 –, la pensée de ce roi apparaît douée d’une force singulière. En cause, le fait qu’elle nous soit parvenue dans une dimension personnelle grâce aux Enseignements : mieux que toute autre source, ces derniers témoignent de la place centrale accordée par Louis IX à la justice dans sa conception du regimen.

 

Il est habituel d’affirmer que, dans l’ancienne France, le roi est un justicier. Nous avons eu l’occasion de constater la vigueur de cette idée à l’époque de Louis IX. Ici, l’enjeu n’était pas tant de démontrer cette vérité d’alors, largement mise en évidence par les spécialistes de la période, que d’en mesurer la portée exacte en scrutant la rhétorique employée par les sources contemporaines de ce règne. À l’étude, c’est le poids de la tradition qui ressort de ces dernières. Que l’on considère les miroirs des princes de Guibert de Tournai et de Vincent de Beauvais, les ordines du sacre qui circulent alors, ou bien la doctrine professée par Louis IX lui-même, on observe des discours fidèles à ceux du premier Moyen Âge. Ce poids de la tradition est tout particulièrement manifeste dans les ordines du sacre, dont les formules analysées, celles des engagements royaux comme celles des prières utilisées lors de la remise des insignes, n’ont guère varié depuis cette époque. En résulte, au temps de Louis IX, la promotion d’une conception éminemment carolingienne de la justice royale. Dans cette optique, conséquence d’une vision ministérielle de la royauté qui demeure sans faiblir, faire justice continue à apparaître comme un devoir essentiel pour le tenant du trône. Cette conviction vivace est appelée à perdurer durant de longs siècles encore : jusqu’à la fin des Temps modernes, rendre justice ne cesse jamais d’être perçu comme une authentique « dette du souverain222 ». Au-delà, les tenants et les aboutissants de la justice royale, ses contours et ses enjeux, demeurent compris en des termes conformes à ceux de l’ère pippinide. Ainsi, au XIIIe siècle comme durant les siècles précédents, la justitia reste avant tout envisagée sous le prisme de la répression des mauvais et de la protection des innocents. Dans ce cadre, l’art d’« attribuer à chacun le sien » qu’est la justice223 revêt une forte coloration rétributive, consistant à punir et à récompenser chacun selon son mérite224. Cette vision fortement punitive de l’activité judiciaire domine donc le discours sur le roi justicier, quand bien même, dans la pratique des juridictions capétiennes, le contentieux criminel est loin d’être prédominant. Par ailleurs, consacrant là encore des idées anciennes, la documentation contemporaine du règne de Louis IX souligne que la paix est la finalité de la justice, et que de l’accomplissement de cette dernière dépend le salut du roi dans l’autre monde. Pour autant, cette fidélité aux idées anciennes n’empêche pas des développements étroitement liés à l’actualité du XIIIe siècle. On a pu notamment remarquer la forte insistance de Guibert de Tournai et de Vincent de Beauvais sur la surveillance des agents royaux, en particulier dans l’exercice de leurs attributions judiciaires. Ces recommandations ont un écho indéniable dans la doctrine professée par Louis IX et dans les mesures prises par celui-ci afin de mieux encadrer l’action quotidienne des agents de la Couronne.

Les sources étudiées, si elles valorisent l’idée selon laquelle le roi est garant de la justice dans l’ensemble de son royaume, ne doivent pas faire oublier la réalité politique du temps. Au XIIIe siècle, la justice royale, loin de détenir un monopole sur l’activité judiciaire, est en effet concurrencée par d’autres justices. Au-delà du cas particulier des juridictions ecclésiastiques, de très nombreuses juridictions laïques, notamment seigneuriales, rendent justice au quotidien. Cette situation est non seulement admise et incontestée à l’époque de Louis IX, mais elle est même accompagnée par la pensée du temps : suivant une dynamique à l’œuvre depuis l’aube des temps féodaux225, les auteurs du XIIIe siècle n’hésitent pas à édifier les seigneurs par un discours empreint d’idéologie royale, les incitant notamment, à l’instar du roi, à rendre bonne justice sur leurs terres226. Pour autant, le temps de Louis IX est favorable à l’établissement d’une réelle supériorité idéologique et juridique de la justice capétienne. Ce moment propice à l’éclosion d’une véritable souveraineté royale s’explique notamment par la montée en puissance du droit romain. On sait en effet qu’en 1256, le civiliste Jean de Blanot affirme dans son Tractatus de actionibus que le roi de France est « princeps », c’est-à-dire « empereur » au sens du jus civile, dans son royaume227. Cette formule, promise à un grand avenir, est décisive, car elle implique la reconnaissance, au profit du Capétien, des prérogatives suprêmes dont sont dotés les Césars aux termes de la compilation justinienne. C’est dans cette optique que Jean de Blanot pare le roi de France de l’« imperium228 », pouvoir de commandement traditionnellement attaché à la dignité impériale229. De même, le juriste affirme que, s’agissant de la « jurisdictio », tout relève du roi dans son royaume de même que tout relève de l’empereur dans son empire230. La notion de « jurisdictio » est essentielle pour notre propos : conformément à son étymologie, elle est comprise par les juristes du temps comme le pouvoir de « dire le droit », emportant à la fois la capacité à formuler des règles et à rendre justice231. Par son assertion plaçant la « jurisdictio » du « regnum » sous l’éminente tutelle du « rex », Jean de Blanot légitime la vocation du roi à rendre justice à tous ses sujets où qu’ils résident dans le royaume, dans quelque seigneurie que ce soit. Comme on va le constater, cette idée, loin de constituer une théorie sans portée pratique, trouve un écho certain dans les avancées institutionnelles enregistrées par la royauté capétienne sous le règne de Louis IX.
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